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Motion

La Chambre des Députés,

- soulignant que toute extension des activités liées notamment à l'activité du fret de l'aéroport ne
manquera pas d'entraîner des conséquences préjudiciables pour la population par l'accroissement des
nuisances de toutes sortes telles que bruit ou pollution atmosphérique, sans oublier l'atteinte à la
ceinture verte de la Ville et l'encombrement du réseau routier,

- reconnaissant toutefois le rôle essentiel de l'aéroport dans sa fonction "trafic passagers" comme outil
nécessaire de l'économie du Grand-Duché et de sa grande région, en vue de garantir l'accessibilité et
la liaison avec les grands centres d'affaires à l'étranger,

- estimant néanmoins que le bien-être et la sécurité des habitants des communes avoisinant l'aéroport
méritent la même considération;

invite le Gouvernement

- à élaborer, en collaboration avec les communes directement concemées, des solutions réduisant les
nuisances provenant des activités aéroportuaires,

- à définir et à développer un concept précis et cohérent consacrant l'aéroport de Findel dans sa
mission "City-Airport" qui permettra de concilier les intérêts légitimes de la population avec ceux de
l'économie,

- à favoriser une extension raisonnée des installations dans l'intérêt notamment de l'amélioration de
l'accueil des passagers et parallèlement,

- à endiguer l'activité des avions gros porteurs engagés essentiellement dans le transport fret,

- à soigner la concertation avec la population et les milieux intéressés y compris les syndicats d'intérêts
locaux sur des questions intéressant la cohabitation de l'aéroport et de l'habitat riverain,

- à refuser toute dilution de la réglementation actuelle concernant les vols de nuit,

- à obtenir que l'évaluation des nuisances sonores soit effectuée de manière transparente et
contradictoire

Motion adoptée par la Chambre des Députés
en sa séance publique du 10 juillet 2002
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Le Greffier adjoint,
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